
monnières
plan guide - étude préalable 
à l’aménagement du centre bourg
constance souché-marie, chargée de mission suivi de projet 
commune de monnières
justine emeriau, paysagiste conceptrice





benoît couteau - maire de monnières

edito

La municipalité a une politique communale 
ancrée dans la Responsabilité Sociétale 
des Organisations (RSO) qui promeut un 
Développement Durable pour tous, avec des 
actions réparties sur 5 piliers : 
- le social, 
- l’environnement, 
- l’économie, 
- la gouvernance, 
- le territoire. 

Le projet Territoire Énergie Positive à horizon 
2030 (TEP 2030) en est un exemple concret. 
Monnières a pour ambition de consommer 
moins d’énergie qu’elle n’en produit d’ici 
à la fin de cette décennie. Ce projet vise à 
travailler sur 2 axes principaux : La réduction 
des consommations d’énergie et d’émission de 
gaz à effet de serre et la production d’énergie 
à partir de sources renouvelables. Il concerne 
l’ensemble du territoire de Monnières : la 
collectivité, les habitants et les entreprises. 
Cela oblige nécessairement à impliquer tous les 
acteurs du territoire pour atteindre cet objectif 
ambitieux et amène à confirmer le mode de 
gouvernance de la commune en prônant 
l’horizontalité de l’organisation. Dans ce 
cadre 10 comités consultatifs (« ComCo ») ont 
été créés. Ils permettent à chaque Monniérois et 
Monniéroises de s’investir et participer à la vie 

de la commune. Ils sont de véritables espaces 
de co-construction. La co-construction est 
aussi source d’expérimentation. A Monnières, il 
est préféré de tester les solutions apportées aux 
différents problématiques avant de les acter 
définitivement, ceci dans un souci de sobriété 
financière et de justesse des actions menées. 
Monnières est un véritable territoire 
d’expérimentation.

Pour structurer cette démarche il a paru 
important de s’inscrire dans la démarche AMI 
cœur de bourg du département de Loire-
Atlantique. Pour que cette démarche soit 
concrète, portée par les élus et suivi par les agents 
le choix d’élaborer le plan guide opérationnel 
en interne m’a semblé être une évidence. C’est 
donc Constance SOUCHÉ-MARIE, chargée 
du suivi des projets d’investissement de la 
commune de Monnières, avec l’aide de Justine 
EMERIAU, étudiante à l’école d’architecture et 
du paysage de Bordeaux, qui a élaboré ce plan 
guide opérationnel. 

Grâce à ce travail d’une année, les élus ont 
affiné leur connaissance du territoire via un 
diagnostic de territoire détaillé, qui plus est sur 
des thématiques parfois mises à l’écart bien 
que primordiales pour faire face aux nouveaux 
enjeux climatiques et sociétaux des prochaines 

années. L’objectif pour Monnières est de 
structurer les différents projets nécessaires 
au développement du bourg afin de les lisser 
dans le temps et de les articuler le mieux possible 
entre eux via des espaces publics qualitatifs. Ce 
plan guide opérationnel, répond parfaitement à 
cette attente et ouvre de belles perspectives sur 
le Monnières de demain.
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DIAGNOSTIC
ÉTAT DES LIEUX1

Monnières est une commune de Loire Atlantique, située 
à 20km au sud-est de Nantes, et 10km au nord-ouest de 
Clisson. Elle fait partie du Pays d’art et d’histoire du Vignoble 
Nantais, bénéficiant ainsi de la labelisation Villes et pays 
d’art et d’histoire. Monnières appartient à la communauté 
de communes Clisson, Sèvre et Maine agglomération, 
contenant un total de 16 communes et 57 815 habitants, le 
tout s’étalant sur 30 954 ha. 
La commune comporte 2377 habitants en 2022 et  s’étale 
sur une superficie de 9,78km², dont 90% de terres agricoles. 
Elle est longée, au nord-est, par la Sèvre Nantaise qui vient 
matérialiser la limite communale avec Le Pallet, anciennement 
territoire Monniérois. La commune compte moins de 10% 
de territoire artificialisé, qui se traduit majoritairement par 
l’implantation et le développement de villages et hameaux 
historiques. 
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engagements municipaux

politique communale : 

Depuis 2014, la politique communale s’appuie sur la 
Responsabilité Sociétale des Organisations (RSO) qui ancre 
le développement durable au cœur de toutes les actions 
prises par la municipalité. Ce choix politique se retranscrit 
dans les axes de développement suivants :

• Territoire Énergie Positive à horizon 2030 (TEP 2030) 
(photovoltaïque sur le toit de la mairie, école certifiée E3C2, 
véhicule électrique, chaufferie bois)

• Territoire d’expérimentation (Cantine bio, produit 
nettoyage neutre, récupération d’eau de pluie)

• Horizontalité de l’organisation (Démocratie participative 
via des temps de co-construction dans les comités 
consultatifs (Com Co), gouvernance partagée, gardien de la 
démocratie)

engagements du mandat de 2014
« La commune devra être exemplaire dans la mise en œuvre de ses plans de 
gestion des espaces verts, des eaux pluviales et usées. »

« Nous recenserons nos espaces, paysages, points de vue et bâtiments 
remarquables afin de les préserver et de les valoriser. Notre politique 
culturelle conjuguera hier et demain, de la tradition à la découverte.»

engagement du mandat de 2020
« Nous proposerons une planification des projets à venir : Aménagement de 
la Place de l’Église / Nouvelle école 3 Moulins / Déplacement école St Joseph 
/ Création d’un pôle santé / Aménagement du site « Yolais » / Réalisation d’un 
pôle Senior / Construction d’un espace commercial »

« Nous élaborerons un plan pluriannuel de réparations et d’entretien de nos 
voiries et favoriserons les liaisons douces »

Notre liste s’appuie sur le triptyque :
 « social / économie / environnement »     de la Responsabilité Sociétale des 
Organisations (RSO) qui promeut un Développement Durable pour tous.
Car nous avons pleinement conscience de devoir agir pour le présent tout 
en laissant la possibilité aux générations futures de vivre dans des conditions 
pérennes.

portrait de territoirea



population monniéroise habitats/logements

portrait de territoirea 11
La population Monniéroise se compose d’un tiers d’enfants et jeunes 
adultes, un gros tiers d’actifs entre 30 et 60 ans et d’un plus petit tiers de 
seniors. Il n’y a pas d’axe majeur qui ressort par rapport à la population, les 
aménagements sont à diversifier et créer des lieux de vie multi-usages et 
multi-profil pour chercher à créer la rencontre.

Selon l’Insee, REP-2019, 910 ménages, dont:
- 36% de couples avec enfants
- 32% couples sans enfants
- 6% ménages monoparentaux
- 23% personnes seules
- 1% «autres»

Une partie de la population est active et sans enfants. Leur préoccupation 
n’est donc pas liée à l’enfance, il s’agit de comprendre quelles sont leurs 
attentes par rapport aux aménagements publics. En tant qu’actifs, leur 
temps de présence sur la commune est limitée car plus de 87% travaillent 
hors de la commune de résidence. La mobilisation de ces ménages par des 
temps d’échanges traditionnels (réunion publique) semble compliquée. 
Faut-il adapter une démarche de concertation pour cibler cette tranche de 
population  en s’axant sur le virtuel par exemple?

Ces dernières années les logements sur la commune n’ont cessé d’augmenter. 
Plus de 200 nouveaux logements ont été créés en à peine 10 ans. Monnières 
n’a fait que croître ces cinquante dernières années.  

Selon l’Insee, REP-2019, 961 logements, tous individuels, dont:
- 913 résidences principales
- 12 résidences secondaires et/ou logements occasionnels
- 36 logements vacants

Aujourd’hui, la question qui se pose est la suivante: faut-il chercher à se 
développer toujours plus, ou gagner en qualité de cadre de vie pour chercher 
à fidéliser sa population ?



a portrait de territoire
une micro-topographie signiFiante
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Monnières et la vallée de la Sèvre dans laquelle elle s’inscrit, font partie du bassin 
versant de la Sèvre Nantaise et de ses affluents. La commune est ancrée dans 
une topographie particulière, largement façonnée par les cours d’eau qui la 
longent et la traversent. Le point culminant de la commune se situe au village 
de Coursay, où il atteint 66m. Le bourg, lui, surplombe la Sèvre Nantaise de 
44m. La topographie dessine également les coteaux viticoles, avec trois lignes 
de crêtes venant modeler le paysage. Le bourg est aussi impacté par ce relief 

avec une micro-topographie importante. Elle permet notamment certaines 
ouvertures et vues sur le reste de la commune (moulins, églises, éoliennes, 
châteaux, arbres remarquables, boisements, châteaux d’eau…) et participe 
à une meilleure intégration de certaines infrastructures comme celles de la 
zone artisanale de la Malvineuse implantée en fond de vallon. En revanche, 
elle contribue également à l’invisibilisation des cours d’eau et de leurs abords 
(Sèvre nantaise, ruisseau des Yolais, étangs, etc).



Monnières fait partie de l’unité paysagère du plateau 
viticole de Sèvre et Maine. Une unité paysagère qui 
se caractérise par des bourgs, le plus souvent perchés, 
dominant les plateaux viticoles ; de grands arbres 
remarquables signifiant les parcs des châteaux du 
territoire ; une succession de paysages boisés et viticoles 
jouant sur les profondeurs et perspectives ; une extension 
urbaine particulièrement lisible sur le plateau viticole, ainsi 
qu’une expansion des zones commerciales et artisanales.
On distingue, au sein même de la commune deux sous 
unités fortes, celle des plateaux viticoles, ainsi que celle 
des abords et fond de la vallée de la Sèvre nantaise.
Les paysages de la commune sont à la fois riche d’un terroir 
particulier et porteur d’identité, celui de la production de 
Muscadet (AOC), ainsi que d’une vallée dont la Sevre 
Nantaise est la colonne vertébrale.

Le plateau viticole de Monnières se caractérise 
par des vues dégagées et lointaines. Celles-
ci sont ponctuées de parcs de propriétés 
bourgeoises aux arbres remarquables, d’espaces 
boisés le long des ruisseaux et de la Sèvre, mais 
également d’une topographie venant dessiner 
les coteaux et offrant différentes vues sur les 
moulins de la commune. Du bourg, on note 
une vue particulière sur  celui de la Justice (nord-
ouest). Avec plus de 90% de terres agricoles, 
dont la majeure partie est liée à la vigne, le 
reste en prairie, Monnières est une commune 
rurale caractérisée par ces paysages. Le 
réseau de chemin d’exploitation dense dû 
au découpage de petites parcelles participe 
activement à leur découverte.

La Sèvre nantaise agit comme la colonne 
vertébrale du bassin versant à laquelle la 
commune vient s’adosser. Sa vallée et ses 
abords sont caractérisés par une ripisylve 
dense et majoritairement continue constituée 
d’aulnes, frênes, saules et autres arbustes. Sur 
le territoire communale, très peu d’accès 
sont identifiés, encore moins sont aménagés. 
Plusieurs ruisseaux viennent se jeter dans 
la Sèvre dont celui des Salorges, autrefois 
limite communale, aujourd’hui canalisé au 
profit de la réalisation d‘un lotissement, et 
celui des Yolais, lui toujours ouvert mais peu 
visible et accessible. Historiquement, le lien 
des Monniérois à la Sèvre s’explique par le 
commerce y étant lié. Le pont de Monnières 
étant le point marquant la fin de navigabilité 
de la rivière, on y retrouve une cale au pied du 
pont, mais également un port, le port Domino 
(rive droite), qui fait, aujourd’hui, partie de la 
commune du Pallet. 

une commune qui se caractérise par ses paysages 11a portrait de territoire



un bourg à la croisée des paysages

a portrait de territoire
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Le bourg de Monnières se retrouve à la croisée de ces paysages. Situé au sud de la Sèvre, avec le ruisseau des Yolais 
à l’ouest et le tout entouré de vigne, le bourg ne reflète aujourd’hui pas la qualité des paysages qui l’entourent. Riche 
de potentiels (topographie, cheminements, vues), son évolution a besoin d’être étudiée, accompagnée et encadrée.



portrait de territoire
un patrimoine paysager à conForter 11a Entre bosquets, ripisylve, arbres signifiants, jardins de particuliers, le bourg semble déjà s’inscrire dans une ébauche de 

trame paysagère. Cependant, les espaces publics paysagers restent inadaptés, voire absents. Une absence d’arbres 
sur la voie publique qui ne fait que conforter les effets d’îlots de chaleur, contre lesquels il est impératif de  lutter.







habitat
évolution urbaine
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c Le bourg de Monnières s’est particulièrement développé ces 70 dernières années. Initialement en deux villages, le bourg a progressivement 
rejoint le village du pont pour ne former plus qu’un. L’extension urbaine s’est faite le long des départementales et sous formes de 
lotissements en grappes. Les petits villages historiques ont su conserver leur identité malgré une forte implantation de bâtis neufs.



habitat
Formes urbaines et implantation du bâti 11

1.implantation historique 2.extension résidentielle

Ancienne bourgade rurale concentrée autour 
de son église médiévale et l’ancien village dit 
du Pont. Au cœur du bourg, centré autour 
de la place de l’église, les bâtiments sont à 
étages, groupés et imbriqués, en souvenir 
d’un bourg animé par des commerces et des 
artisans. 

Il s’agit aujourd’hui de valoriser et conserver l’identité architecturale et bâtie du centre bourg en repensant les formes urbaines de l’extension résidentielle: 
retrouver le caractère rural de l’implantation des villages et hameaux, densifier le centre bourg dans le prolongement de l’existant.

L’urbanisation ancienne (1):

Les quartiers périphériques (2):

- Moins dense,
- Opérations d’ensemble, 
- Emprise voirie importante,
- Implantation au centre de la parcelle, 
recul imposé par le PLU
- Aspect plus contemporain (matériaux, 
couleurs)

- Architecture traditionnelle (bâtiments 
mitoyens, R+1, alignement, petites 
parcelles en lanière…),
- Tissu dense et continu,
- Élément brisant l’homogénéité : 
encadrement, linteau…
- Constructions fin 19ème début 20ème 
avec volume important, en retrait, grandes 
parcelles ou en lanières

c

1.bâti historique 2.nouveau bâti



habitatc
Formes architecturales clôtures

Aujourd’hui, on peut remarquer 
différents types de clôtures en 
limites parcellaires. Une majorité 
d’installations «modernes» en 
plastique ou acier, opaques et créant 
une imperméabilité visuelle. Celles-
ci sont le plus souvent soutenues 
par un mur bahut empêchant les 
respirations et le passage de la petite 
faune.

Les murs bahuts et murets en pierre 
font partie du petit patrimoine 
architectural qui pourrait être 
valorisé. Il sont le plus souvent 
supports de végétation ou faits 
de belles pierres. Ceux-là ont pour 
vocation à être conservés, valorisés.

Cependant, on observe tout de 
même certaines haies, plutôt 
monospécifiques, qui permettent tout 
de même de végétaliser ces espaces 
de transitions tout en permettant une 
séparation plus souple et perméable. 
Idéalement, il serait intéressant de se 
tourner majoritairement vers ce type 
d’aménagement (haie champêtre 
multistrates) ou tout autre (type 
bois) qui laisserait des effets de 
transparence et le passage de la 
petite faune possible. 

Au sein du bourg, certains bâtis 
anciens ont particulièrement bien 
été rénovés et/ou entretenus. 
Cela participe grandement à leur 
valorisation, mais également 
à la valorisation de l’espace 
public voisin. Ces projets servent 
également d’exemple pour ceux 
qui souhaiteraient retravailler leur 
façade.

Plusieurs demeures anciennes sont 
facilement remarquables au sein 
du bourg, il s’agirait de les valoriser 
dans la même dynamique pour 
qu’elles continuent d’exister et de 
véhiculer l’identité et le caractère 
rural de Monnières. 

On trouve également différentes 
caves, la valorisation de celles 
encore utilisées permettrait de 
participer au développement 
économique et touristique de la 
commune. Celles abandonnées 
ou qui ont subi un changement 
d’usage méritent également 
d’être rénovées car elles 
racontent l’histoire viticole du 
territoire et peuvent participer 
au développement de lieux 
touristiques leurs étant liés. Future haie champêtre, MonnièresExemple de bâtisse à valoriser, Monnières

Rénovation de bâti ancien particulièrement réussie, Monnières

Rénovation de bâti ancien particulièrement réussie, Monnières

Muret en pierre, support de végétation, Monnières

Clôture moderne, opaque et imperméable, Monnières



habitat
potentiel de densiFication
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De nombreuses parcelles 
communales sont disponibles 
principalement dans la 
polarité au sud-est.
 
Il s’agit d’une part, de 
chercher à acquérir les 
parcelles vacantes; de l’autre, 
se tourner vers la division 
parcellaire. Néanmoins, celle-
ci  doit être mobilisée dans un 
certain cadre. Il est primordial 
d’éviter les parcelles en 
drapeau, de mutualiser les 
accès et surtout de préserver 
les arbres et bosquets 
présents sur certaines 
parcelles. Un recensement de 
ces arbres est donc à prévoir, 
de manière à les protéger 
lors d’opérations / projets de 
densification.

Dans une continuité des 
objectifs du ZAN, l’étalement 
urbain est à minimiser, 
voire proscrire. L’idée est 
en premier lieu de venir 
densifier en cœur de bourg 
dans le respect des vues et 
respirations existantes.



patrimoine
petit patrimoine architectural et éléments paysagers signiFiants
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petit patrimoine architectural et éléments paysagers signiFiants

patrimoine 11d

La commune de Monnières et particulièrement son centre bourg regorge 
d’un petit patrimoine architectural et paysager se caractérisant par des 
vues, bâti ancien et/ou historique, ou encore par des arbres et bosquets 
signifiants, issus de parcs de domaines ou châteaux. 

Les vues et ouvertures visuelles jouent un rôle important dans la 
découverte des paysages Monnièrois. En jouant avec la topographie, on 
peut ainsi apercevoir le moulin de la justice depuis la mairie ou encore le 
domaine du Plessis Brezot depuis le secteur est. 

La micro-topographie du bourg permet également de révéler certaines 
bâtisses anciennes, du côté du pont notamment, ou encore certains 
arbres remarquables, visibles de loin, qui agissent comme repères dans 
le paysage.

Des éléments architecturaux plus imposants, tels que le pont, l’église ou 
encore le bâti des Yolais et le moulin de la Minière (eux à l’extérieur du 
bourg) gagneraient à être entretenus et valorisés. 

Enfin, le caractère pittoresque de certains petits éléments d’architecture 
ou de paysage, comme les anciennes pompes à eaux, les calvaires, le four 
à pain ou encore les murs en pierre supports de végétation, participent 
activement à préserver et conforter le caractère rural de la commune et 
renforce ainsi son identité propre.



mobilité
réseau viaire

e

Les routes départementales sont et resteront fortement 
fréquentées (40 000 véh./sem sur les départementales – 
2019), notamment la D7 qui est le 3ème point de traverse de 
la Sèvre entre Vertou et Clisson. 

Les voitures sont omniprésentes et non contraintes (large 
carrefour, peu de passages piétons…). La commune cherche 
cependant à rétrécir les voies en implantant de nouvelles 
places de stationnements (en cours d’experimentation). 

Les cheminements piétons sont peu développés et 
accidentogènes sur les axes routiers (trottoirs très étroits et 
détériorés).

Une réflexion portant sur la piétonisation temporaire de 
certaines rues, ou leur passage en sens unique peut être 
envisagé.

rd76

rd76

vers clisson

vers
le pallet

vers st-Fiacre

rd7

rd7

rd76



mobilité
aires de stationnements 11e

Politique actuelle : 
• Chercher à mutualiser le plus possible les stationnements 
• Privilégier les stationnements sur les voies existantes

203 places de stationnement ont été identifiés dans le 
bourg et aucun stationnement sauvage n’a été constaté, 
il ne semble donc pas manquer de places. Cependant, 
une crainte de manquer peut être ressentie de la part 
des Monnièrois, hors de nombreux stationnements sont 
disponibles, il s’agirait davantage de les signaler pour mieux 
les valoriser et faciliter la lecture urbaine

Il semble donc envisageable de limiter le nombre de places 
pour les usages du quotidien, en revanche une vigilance est 
à porter pour gérer le stationnement lors d’événements et  
festivités. 

parking des Forges

parking de la mairie



mobilité
maillage piéton - état des lieux

e

Les cheminements existants, majoritairement 
mobilisés pour les parcours touristiques, se 
trouvent pour la plus part à l’extérieur du bourg. 
Ces cheminements entre vignes et boisement 
sont majoritairement issus du réseau de chemins 
d’exploitations liés aux activités viticoles. 

Seules quelques venelles viennent se glisser au sein du 
tissu urbain. Suite à un travail de déambulation sur le 
terrain, on peut supposer qu’il y a environ:
• 20% de cheminements praticables en l’état, par tous 
les temps;
• 30% de cheminements à révéler et valoriser à l’aide 
d’une signalétique adaptée;
• 10% de cheminements finissant en impasse, ou 
limités par un/des obstacles;
• 30% de cheminements à réaménager;
• 10% de potentiels cheminements à créer.

De ce fait, peu de chemins touristiques passent 
véritablement en cœur de bourg. On retrouve parmi 
eux le chemin de St-Jacques de Compostelle (depuis 
la Bretagne) et le circuit des Moulins, itinéraire propre 
à la commune.



mobilité
maillage piéton - illustration de l’existant 11e

A l’échelle de la commune et en lien avec CSMA aggloh’,  
la commune réfléchit à son schéma vélo, avec l’objectif de 
relier les villages au bourg pour les cycles. 

Aujourd’hui, de nombreux cheminements et venelles 
non valorisés et peu praticables par temps humide, sont 
présents en cœur de bourg. Ces continuités piétonnes 
existent mais elles sont pour la plupart détériorées et / 
ou discontinues. Leur valorisation doit commencer par 
s’assurer de la continuité des cheminements afin de 
proposer une alternative piétonne aux voies principales.  
Pour que la mutualisation des stationnements soit efficiente, 
les riverains doivent pouvoir se déplacer aisément de leur 
voiture jusqu’à leur domicile. Il est donc primordial d’être 
vigilant sur la qualité des liaisons douces. 



• Une volonté politique d’ancrer les futurs 
projets communaux dans une démarche 
de développement durable;
• Une population relativement équilibrée 
entre jeunesse, actifs et seniors;
• Un bourg à la croisée des paysages: 
entre vallée de la Sèvre Nantaise et 
plateau viticole de Sèvre et Maine;
• Une micro-topographie signifiante 
qui joue un rôle dans la valorisation 
d’éléments architecturaux et paysagers;
• Une ébauche de trame paysagère 
s’appuyant sur les boisements/ripisylve 
et jardins privés;
• Des espaces publics paysagers, de 
convivialité, inexistants et/ou peu 
entretenus.

• Peu de commerces et services pour l’usager sur 
la commune;
• Des commerces et services qui peinent à 
s’installer;
• Des services de l’enfance groupés et bien 
développés;
• Une offre de services de santé riche et diversifiée.  

• Une augmentation continue du nombre de 
logements ces dernières années sur la commune;
• Une extension urbaine majoritairement traduite 
par l’implantation de lotissements;
• Des formes urbaines et une implantation 
historique marqueur d’identité;
• Des logements résidentiels individuels avec peu 
de location.

• Un patrimoine architectural intéressant: moulins, 
ancien chai, caves, etc;
• Un petit patrimoine architectural bien présent 
mais peu valorisé;
• Des arbres remarquables qui agissent comme 
repère dans le bourg;
• Des vues et ouvertures sur le grand paysage 
qui permettent une mise en valeur des atouts 
paysagers de la commune (Sèvre, moulins, 
vignes).

• Pas de transports en commun (hors ramassage 
scolaire), ni de voies cyclables proprement 
identifiées;
• Des routes départementales fortement 
empruntées (passage de la Sèvre Nantaise);
• Un maillage de chemins d’exploitation 
intéressant;
• Des cheminements et venelles piétonnes en 
cœur de bourg qui se heurtent à des impasses et 
sont peu signalés/valorisés.

synthèse du diagnostic
les éléments majeurs à retenir

F

portrait de territoire services et équipements habitat

patrimoine mobilité



retranscription du diagnostic en orientations

synthèse des enjeux 11
• Une identité, entre Sèvre et Vignoble, à faire entrer 

dans le bourg: 

 - Valoriser les vues paysagères, ;
 - Identifier et préserver les arbres « remarquables  »;
 - Renforcer et développement la trame   
 paysagère, sous toutes les strates;
 - Protéger et valoriser les atouts du patrimoine  
 bâti et naturel, marqueurs de l’identité territoriale  
 et supports de l’activité touristique.

• Mettre en avant la démarche de développement 

durable ancrée à Monnières : 

 - Continuer la recherche d’exemplarité dans les  
 projets;
 - Communiquer sur les projets réalisés, en cours  
 et à venir et mettre l’accent sur leur durabilité;
 - Mettre en valeur la place laissée aux Monniérois  
 dans le processus de réflexion (Com Co, analyse  
 AFOR de 2015, questionnaire).

• Favoriser la rencontre et la déambulation sur l’espace 

public pour diversifier les usages : 

 - Améliorer les continuités douces existantes et  
 en créer de nouvelles sur les axes qui en sont   
 dépourvus;
 - Faciliter la lisibilité du centre-bourg pour les   
 déplacements doux;
 - Créer des lieux de vie urbains paysagers. 

• Anticiper les enjeux de densification pour proposer une 

offre novatrice et adaptée aux besoins des Monniérois

 - Développer des logements durables et   
 responsables pour vivre en cohérence avec les  
 enjeux environnementaux de demain;
 - Penser la densification du bourg dans   
 son ensemble pour une construction réfléchie et  
 optimisée. 



STRATÉGIE 
PLAN D’ACTIONS22
axer les projets du territoire dans une démarche rso (responsabilité sociétale des organisations)



- enjeux et orientations

- nature des sites

- proposition de phasage

- usages

- localisation

- mobilités
- la place du végétal

stratégie globale

sites de projet

temporalités d’actions
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stratégie globale
enjeux et orientations1

a. Concevoir des espaces 
publics de qualité et adapté au 
changement climatique

b. Densifier et diversifier l’offre 
d’habitat sur les secteurs de 
l’îlot des Forges et l’îlot des 
sarments 

c. Travailler une polarité de 
services attractive 

d. Qualifier les besoins de 
commerce et mettre en place 
une offre locavore

e. Promouvoir un centre-ville 
décarboné

Accompagner et créer de nouveaux espaces de convivialité
Marquer les entrées de bourg
Accompagner une densification et extension urbaine mesurée
Valoriser et développer le maillage piétons, les continuités douces et paysagères
Préserver les points de vue sur le patrimoine architectural et paysager

Traitement des lisières urbaines
Accompagner les RD en les intégrant à la trame paysagère
OAP potentielles - révision PLU
Zones AU potentielles - révision PLU
Espaces en projet - actés



stratégie globale
usages 221

1. cœur de bourg: 
- Favoriser une mixité d’usages (commerces, logements, etc)
- Rationaliser la place de la voiture 
- Redonner sa place au piéton par l’entretien des 
cheminements existants et le développement de nouveaux

2. l’espace jeunesse: 
- Dynamiser le pôle en proposant une offre de loisirs adaptée
- Penser les futurs aménagements comme accessibles à tous 
dans un objectif de mixité des générations

3. les cœurs d’îlots: 
- Révéler et valoriser le patrimoine paysager des cœurs d’îlots 
- Faire de ces espaces de véritables points de rencontres et 
d’échanges

4. espace du pont/les yolais: 
- Reconnecter le centre bourg à la rivière
- Valoriser le patrimoine architectural et paysager lié à l’eau
- Penser des aménagements sobres favorisant loisirs et 
convivialité

5. le ruisseau des yolais: 
- Révéler et valoriser le ruisseau 
- Proposer un espace de jeux, de partage, ombragé et de 
proximité

4 4

15
2



stratégie globale
mobilités1

a. renforcer et développer 
le maillage de liaisons douces 
existantes

b. mutualiser les espaces de 
stationnement (jour/nuit) et 
anticiper des zones tampon en cas 
de gros événements en privilégiant 
leur désartificialisation et leur 
végétalisation

c. requalification des axes 
secondaires pour une cohabitation 
qualitative de l’ensemble des 
usagers



stratégie globale
la place du végétal et de l’eau

221
trame arborée à préserver et conForter: 
- Faire entrer la trame arborée existante (majoritairement 
ripisylve) jusqu’en cœur de bourg, notamment via le traitement 
paysager des routes départementales.

traitement des lisières urbaines: 
- Redonner une qualité d’image et/ou d’usages à ces espaces;
- Permettre une transition douces entre les espaces viticoles et 
urbains par le biais d’un traitement paysager.

        espaces végétalisés existants à valoriser: 
- Renforcer la gestion des espaces, en privilégiant une approche 
raisonnée et différenciée;
- Offrir un aménagement propice à la détente et à la rencontre.

        espaces végétalisés partagés à conForter: 
- Rendre accessible ces cœur d’îlots par le développement de 
cheminements doux;
- Valoriser l’histoire potagère et fruitière de ces lieux en 
s’appuyant sur cet héritage pour leurs aménagements futurs.

        espace public paysager à créer: 
- Défricher, entretenir et valoriser ces espaces;
- Penser l’aménagement et l’entretien de ces espaces à faible 
coûts (aménagement sobre, matériaux naturels, petites 
interventions ponctuelles, troupeaux, etc).

A travers cette approche paysagère, un des objectifs qui vaut d’être souligné est de 
limiter le ruissellement des eaux en favorisant leur infiltration. En effet, la valorisation 
des espaces paysagers existants et la création de nouveaux espaces nécessite une 
gestion de l’eau optimum.



les sites de projets

équipements/services espace publiclogements collectiFs

espaces paysagersîlot des sarments (1) îlot des sarments (1)

rue des Forges (2)

- pont (d)

- espace jeunesse (a)

- îlot des sarments (1)
- rue des Forges (2)

- ruisseau des yolais (b)

- les yolais (c)

- parc des compagnons (e)

- maillage circulations douces

- départementales

mobilités

rue des Forges (2)

nature des sites2

- résidence seniors

- logements- pôle commercial

- pôle santé

- îlot du FieF seigneur

Différents sites de projets ont été identifiés. Des sites en cœur de bourg, inscris dans le périmètre de ce plan guide: L’îlot des Sarments et la rue des Forges, d’autres 
à proximité: le ruisseau et le site des Yolais, le Pont ou encore le parc des Compagnons. Ces derniers espaces ont également été repérés car leur forte présence 
touristique et/ou paysagère auront inévitablement un impact sur les projets mis en place en cœur de bourg. Il s‘agit donc de poser un regard transversal de manière 
à faire dialoguer l’ensemble. C’est dans ce cadre que les espaces paysagers et le plan de mobilité s’inscrivent également.



- pont (d)

- espace jeunesse (a)

- îlot des sarments (1)
- rue des Forges (2)

- ruisseau des yolais (b)

- les yolais (c)

- parc des compagnons (e)

- maillage circulations douces

- départementales

les sites de projet
accompagner l’évolution du cœur de bourg de monnières 222

1
2 A

B

C
D

E



prospection commerciale 
en veille active

convention 
d’action Foncière (epF) 

temporalité
proposition de phasage

secteurs

place de l’église
étude travaux

travaux

travaux

travaux

diag.

diag.

diag.

étude

étude

panneaux 
photovoltaïques sur 
le toit  de l’école

habitats ouvriers: îlot 
des sarments

pôle santé

îlot FieF seigneur

îlot des sarments

espace jeunesse

3
2022 2023 2024 2025

semestre 2 semestre 1 semestre 1semestre 2 semestre 2 semestre 1

analyse des besoins 
et passation de 

marchés

etude

etude

etude

convention 
d’action Foncière (epF) 

amorce de co-construction et mise 
en place d’aménagement expérientiel

amorce de co-construction et mise 
en place d’aménagement expérientiel

1 à 3 ans



secteurs

place de l’église

commerces travaux  
logements

travaux

travaux

travaux
prem. phase

panneaux 
photovoltaïques sur 
le toit  de l’école

habitats ouvriers: îlot 
des sarments

îlot FieF seigneur

îlot des sarments

espace jeunesse

2025 2026 2027 2028

semestre 2 semestre 1 semestre 1semestre 2 semestre 2 semestre 1

et installation

convention 
d’action Foncière (epF) 

travaux
deux. phase

3 à 6 ans

22



temporalités
proposition de phasage

phase 3 à 5 ans

actions thématiques

secteurs

secteurs

îlot FieF seigneur

îlot des sarments

3

2028

2023

2029

2024

2031

2026

2030

2025

2032

2027 2028

semestre 2

travaux

travaux 
logements

campagne de 
plantations

requaliFication des 
espaces délaissés à 
révéler
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FICHES ACTIONS
SITES DE PROJET33



- îlot des sarments

- les interventions paysagères

- rue des Forges

- mobilités
- habitat
- signalétique

Fiches actions sectorielles

Fiches actions thématiques

11

22



multiplier les usages pour Favoriser la rencontre1 Fiche actions - îlot des sarments



îlot des sarments
localisation 331

schéma de l’existant
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parking (p) 
surdimensionné

friches viticoles

parvis 
en enrobé

skatepark

acces

communal p

p

p

p

Salles communales

Salles communales

Mairie

Ancien presbytère

Médiathèque
École publique
Cantine et crèche
Salle omnisport
Cimetière
École privée

Lotissement du Pampre d’or
Lotissement du Carré de vignes
Place de l’Eglise

Comme souligné dans le diagnostic, Monnières 
possède des services de l’enfance particulièrement 
bien développés, avec a contrario un manque 
crucial de commerces et services. Pour tendre 
vers un équilibre dans l’offre de service, Monnières 
souhaite encourager l’installation de nouveaux 
commerçants et artisans. Pour cela, la commune 
souhaite construire un espace commercial en 
cœur de bourg. Entre mairie et nouvelle école, 
place de l’église et les services de l’enfance, ce 
nouveau cœur de bourg permettrait de ré-injecter 
de la vie au sein de Monnières tout en permettant 
d’y développer de nouveaux usages. Pour apporter 
une dynamique sur cet espace avant qu’un 
aménagement définitif soit réalisé, une réflexion 
expérimentale et co-construite avec les habitants 
est envisagée à court terme. 

D’autre part, et en lien direct avec cet espace, 
il s’agirait de ré-inventer les espaces publics de 
l’espace jeunesse, avec la possible installation 
d’un city-stade et l’amélioration du skate-park 
actuel. L’idée est d’offrir aux très jeunes et aux 
adolescents des espaces qui leur sont dédiés pour 
limiter les conflits d’usages actuels. Plus largement 
sur les deux espaces, un véritable besoin d’espace 
paysager de détente et de rencontre se fait 
sentir. Cette orientation est en lien direct avec le 
développement d’une trame douce paysagère 
accessible à tous.

Rue du Battinais

Rue de la M
airie (D76)

Ru
e d

e l
a P

ost
e (

D7)

Rue des Quarterons



îlot des sarments
intentions1

L’îlot des Sarments se situe à l’est du bourg, 
face à l’entrée de la mairie. Cet espace s’articule 
donc entre la mairie à l’ouest, un lotissement 
résidentiel au nord, les services de l’enfance à l’est 
(crèche, restaurant scolaire, les deux écoles (dont 
la nouvelle) et la salle omnisports), et au sud : le 
cimetière, un lotissement récent, puis une cave, 
l’espace culturel et différentes salles communales. 
Ce site est constitué d’anciennes terres viticoles 
actuellement délaissées et propriété de la 
commune. Il est également le point le plus haut 
du bourg, des vues et perspectives seront donc à 
préserver.

• Espace commercial, de type halles 
marchandes. 
• Logements dont une partie de collectifs 
(seniors, sociaux, « classique »…) et une part 
de maisons individuelles pour les logements 
ouvriers. 
• Mutualiser les parkings de jours (activités et 
commerces) avec ceux de la nuit (logements).
• Espace de jeux pour les jeunes enfants et 
les adolescents, de préférence localisé près 
de l’école (city stade, terrain de tennis, aire de 
jeux…).

• Mêler une mixité d’usages (habitats, commerces, loisirs) en privilégiant des formes urbaines et une 
implantation type «faubourg» ;
• Respect de l’environnement (perméabilité des sols, trame paysagère multistrates, sobriété énergétique 
et déconnexion du réseau des EP pour une infiltration de pleine terre à la parcelle) ;
• Ne pas enclaver l’espace, se rattacher à l’existant ;
• Préserver les vues sur le grand paysage et le faire entrer jusqu’en cœur d’îlot.

les enjeux

le programme

• Prolonger les chemins et 
venelles existantes pour en faire 
des traversées douces majeures;

• Conforter les espaces 
végétalisés existants et en 
concevoir de nouveaux ;

• Conserver la perspective sur 
le moulin de la justice et le 
vignoble ;

• Concevoir des îlots bâti à 
taille humaine, traversants et 
végétalisés ;

• S’appuyer sur une trame 
paysagère (eau et végétation) 
multistrates pour pacifier 
le secteur et en faire un 
véritable espace de rencontres 
intergénérationnelles.

schéma état projeté

60% 
d’empreinte bâtie

80% 
d’empreinte bâtie

résidence sénior

mixité de commerces 
en rdc et logements au 
1er étage

aire de jeux

skatepark/city-stade

penser le parvis comme 
un seuil vers le secteur

place de la mairie

80% 
d’empreinte bâtie

Implantation du bâti en à l’alignement sur rue

3

2

2
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1
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p
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îlot des sarments
zoom sur le nouveau cœur de bourg1

Log. coll. et commerces, 
La Chapelle Vendômoise (41) - Atelier architecture et paysage

Saint Lambert-la-Potherie (49) - Atelier Avena
Sur ce nouveau cœur de bourg, l’objectif est de travailler 
une polarité de services attractive et adaptée à la population 
Monniéroise. Une densification mesurée et accompagnée 
d’espaces paysagers qualitatifs sont souhaités. La volonté 
de reconnecter cet îlot de part et d’autre permettrait de 
l’ancrer sur le territoire tout en faisant de cet espace le cœur 
d’un maillage de cheminements doux sécurisés. De plus, 
proche des services de l’enfance, la municipalité souhaite 
créer un espace intergénérationnel, où la réalisation 
d’espaces de partage et de rencontres viendrait favoriser les 
échanges. Cette mixité d’usage sera possible en proposant 
un bâti comprenant logements, commerces et services et en 
concevant un espace public adapté. 

Chanteloup-en-Brie (77) - Harari architectesPlacette Barsac (33) - Kaplan projets

Moutiers-les-Mauxfaits (85)  - Atelier Sites et Projets

Odette Winery, Napa, CA - Surfacedesign, Inc. 



Implantation de jeux dans la pente © Pinterest

City stade, Dompierre-sur-Yon (85) - Arnauld Delacroix

Aire de jeux du Clos Coutard, Saumur (49) - Arnauld Delacroix

L’espace jeunesse, volontairement intégré à cet îlot des 
sarments dans une recherche de connexion des usages, est 
en pleine évolution, notamment avec le regroupement des 
2 écoles sur le même secteur. Avec la création de la nouvelle 
école publique et du parking du lotissement du Pampre d’or, 
les espaces publics avoisinants s’en trouvent délaissés. L’idée, 
ici, serait d’accompagner leur mutation vers davantage de 
végétalisation, ainsi que la désartificialisation de certains 
stationnements au profit d’un nouvel espace de loisirs 
comprenant l’amelioration du skatepark et l’implantation 
d’un city-stade. Le sud de l’école publique serait ainsi à 
destination des adolescents et le nord, entre le lotissement 
(dont MAM) et l’école, à destination des plus jeunes avec 
l’implantation de jeux en bois adaptés (toboggan, grimpe, 
etc).

îlot des sarments
zoom sur l’espace jeunesse1

Parc inondable des berges de l’Azergues (69) - BigBang

Cheminements doux, Saint-Sauveur (70) - Paysages d’ici et d’ailleurs



33Fiche synthèse

état actuel

état projeté

outils

inFormations réglementaires

budget

calendrier

1
Espace bâti:
- Terrain vague enherbé pour partie et parking 
de la mairie non optimisé 
- Surface concernée: 8 220 m²

Espace jeunesse:
- Espaces publics peu aménagés 
- Conflits d’usages sur le skatepark - Surface 
concernée: 2 000 m²

Définition des besoins: 
- commerce : supérette, 3 cellules commerciales en attente de porteur de projet
- espace public : aire de jeux, city-stade, place publique
- logements variés collectif / individuel ; social / ouvriers / seniors / classique. 

Montage du projet: 
- accompagnement par le CAUE pour le plan d’ensemble (T2 2024)
- investisseur privé à démarcher via AAP pour lancer la construction

Financements :
- Département (AMI cœur de bourg)
-  Fond Vert 
- FNADT
- VALOREEspace bâti:

 - Phase 1: 7 Logements ouvriers (1 500 m²)
- Phase 2: commerces/services en RDC avec 
logements (dont logements seniors) en R+1 
(900 m²)
- Emprise bâtie projetée: 2 400 m²

Espace jeunesse: 
- Conception des espaces publics 
- Conception d’aires de jeux: 0-12 ans, skate-
park et city-stade

- Cadastre: Parcelles ZC 32 ; 34 – 36 ; 121 ; 112 ; 
115 ; 118 ; 50 – 55 ;
 - Propriétaire : commune
- PLU: Zone 1AUe (modification en cours)

Habitats ouvriers: Etude en cours // 2024-2025

En cours de finalisation



pôle santé et îlot du FieF seigneur2 Fiche actions - rue des Forges



rue des Forges
localisation 332
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Parking de la rue des Forges

L’îlot des Forges amorce l’entrée dans le cœur de bourg, son 
aménagement permettra de créer de nouveaux logements et 
services dans un écrin de verdure. En effet, la municipalité a à 
cœur de maîtriser la croissance démographique pour favoriser 
un cadre de vie de qualité. Dans ce contexte deux types 
d’opérations sont prévus sur cet espace : la création d’un pôle 
santé et la création de nouveaux logements. 
Les difficultés pour trouver des remplaçants aux médecins 
généralistes partants bientôt à la retraite, sont réelles et les 
autres praticiens souhaitent pouvoir travailler dans des locaux 
communs. La municipalité a donc décidé d’offrir aux praticiens 
la possibilité d’évoluer au sein d’une même structure identifiée 
comme un pôle santé et faciliter l’accès aux soins pour les 
habitants du vignoble. Après une recherche de potentialité, 
l’ancienne école privée a été identifiée comme propice pour 
ce futur «pôle santé». Un diagnostic urbain, architecturale et 
paysager a été mené par le CAUE44 et l’accompagnement par 
un programmiste est en cours. Ce projet s’intègre dans une 
opération globale. En effet, il est également question de densifier 
l’habitat sur le parking des Forges, faisant face au pôle santé. Il 
s’agit donc, pour cette opération de poser un regard transversal 
et global permettant de traiter l’ensemble de ces deux espaces 
ainsi que leur point de rencontre: le franchissement de la 
départementale 7, fortement fréquentée. L’îlot du Fief seigneur a 
pour emprise l’actuel parking des Forges et de nombreux jardins 
potagers. Ces jardins font de ce lieu un espace particulièrement 
végétalisé dont l’ambiance paysagère sera à préserver dans les 
futurs aménagements. Pour atteindre l’objectif de densification 
et de préservation des ambiances paysagères du centre bourg, 
il s’agira d’inscrire le futur bâti dans le tissu urbain existants 
en s’imprégnant des formes urbaines historiques du cœur de 
bourg, tout en laissant une forte place au végétal.



rue des Forges
intentions1

Les aménagements liés à la rue des Forges se situe 
de part et d’autre la départementale 7: ancienne 
école privée, parking des forges et parcelles de 
jardins privés cultivées. Situés à l’ouest du bourg, 
entre la place de l’Eglise et le parc des compagnons, 
l’espace est aujourd’hui partiellement traversable 
depuis la rue du fief seigneur jusqu’à la D7. L’espace 
du futur pôle santé et de l’îlot du fief seigneur 
sont donc séparés par cette départementale et la 
traversée est, aujourd’hui, problématique.

• Un pôle santé inter-professionnel; 
• Des logements collectifs côté parking des 
Forges; 
• Mutualiser les parkings de jours (pôle santé) 
;avec ceux de la nuit (logements); 
• Des espaces publics paysagers accessibles 
à tous et favorables au développement de 
la biodiversité de part et d’autre la rue des 
Forges.

• Sécuriser la traversée de la rue des Forges; 
• Densifier raisonnablement en s’intégrant dans les formes urbaines proches; 
• Respecter l’environnement (perméabilité des sols, trame paysagère multi strates, sobriété énergétique et 
déconnexion du réseau des EP pour une infiltration de pleine terre à la parcelle); 
• Ne pas enclaver l’espace, se rattacher à l’existant; 
• Préserver les vues sur le grand paysage et le faire entrer jusqu’en cœur d’îlot.

les enjeux

le programme

• Conserver les arbres existants 
et développer une trame 
arborée support de biodiversité;

• Conserver la perspective sur 
le vignoble, depuis l’îlot du 
fief seigneur et le prolonger 
physiquement par un chemin 
praticable ;

• Penser le bâti dans son 
environnement, en prenant 
en compte les matériaux, la 
végétation et la topographie 
propre à chaque site. 

• S’appuyer sur une trame 
paysagère (eau et végétation) 
multi strates pour conserver et 
renforcer l’ambiance paysagère 
du cœur d’îlot du Fief seigneur.

schéma état projeté

pôle santé

ensemble de logements

1

1

2

2

p

p

p



33rue des Forges
pôle santé2

Le futur pôle santé, se veut être pensé au maximum avec 
l’existant. Le choix s’est donc porté sur une réhabilitation 
pour accueillir les praticiens. Le diagnostic du CAUE amène à 
penser le site de la façon suivante : 
• Transformation de la partie avant en parvis pour une mise 
en valeur de l’espace et des services qui y sont liés tout en 
pacifiant l’entrée sur le site. 
• Mobilisation de la cour pour créer, à la fois, un espace 
de stationnement au plus proche des bâtis et créer un 
espace végétalisé calme et agréable, s’appuyant sur les 
arbres existants, pour les patients, les professionnels et les 
Monniérois le week-end. 
• Désimperméabilisation des surfaces extérieures pour 
rendre les sols poreux et mobiliser directement la pleine terre 
dès que possible.

Gensac (33) - AMP architecture © CAUE44

Parvis Office de tourisme, La Plaine-sur-mer © CAUE44

La Plaine-sur-Mer (44) - © CAUE44

Geneston (44)  - © CAUE44
Elements physiques et visuels favorisant le ralentissement des véhicules

La Chappelle Palluau (85)  - © CAUE44

Integration du mobilier au végétal © Pinterest



rue des Forges
îlot du FieF seigneur2

Sur l’îlot du Fief seigneur, il s’agit de mêler densification du 
bâti, et espaces publics paysagers de qualité en implantant 
des logements collectifs en adéquation avec la typologie 
du site. Plus qu’un simple lieu d’habitation, l’îlot doit devenir 
un véritable espace de rencontre apaisé et densément 
végétalisé. La ré-ouverture du réseau des eaux pluviales y 
participera, pour créer une «coulée verte» traversante. Elle 
sera réalisée dès la première phase pour permettre aux 
végétaux de s’y développer progressivement. Les logements 
en R+2 maximum avec stationnements en sous-sol ou 
RDC permettront de créer des appartements/ maisons aux 
surfaces variées avec et/ou sans jardins privés. Cela permettra 
également de laisser une plus large place aux espaces publics, 
à la trame douce et arborée.

Saintes (17) - BNR architectes

Saintes (17) - BNR architectes

Chanteloup-en-Brie (77) - Harari architectesQuartier de la Morinais, Saint-Jacques-de-la-Landes (35)- Atelier Bruel Delmar

ZAC Verneau, Angers (49) - Atelier Avena

parking en sous terrain ou RDC



Fiche synthèse

état actuel

état projeté

outils

inFormations réglementaires

budget

calendrier

2 33
Pôle santé:
- Ancienne école élémentaire privée non 
occupée
- Surface concernée: 2 900 m²
Îlot du fief Seigneur : 
- Parking public et parcellaire privé en cours 
d’acquisition. 
- Surface concernée: 7 000 m²

Pôle santé
Définition des besoins: 
- Regroupement de praticiens sur un même site
- Création de logements 45 lgt / ha environ. 
Montage du projet: 
- Programme en cours de finalisation
- Consultation MOE à venir (février 2024)
Financements :
 - Fonds propres 
- Subvention départementale renaturer et création d’un nouveau service
- Subvention d’Etat : DETR

Îlot du Fief Seigneur :
Montage du projet: 
- Convention EPF en cours pour acquisition foncière

Pôle santé :
- Rénovation des bâtiments en cabinets 
médicaux et paramédicaux.  
- Emprise bâtie réhabilitée: 2 400 m²
Îlot du fief Seigneur : 
- Phase 1 : Création d’habitat sur le parking 
public
- Phase 2 : Création d’habitat 

Pôle santé :
- Cadastre: Parcelles 
- Propriétaire : commune 
- PLU: Zone Ub 

Îlot du Fief Seigneur :
Cadastre: Parcelles BI 509 ; 1214 ; 1288 ; 656 – 
657; 909 ; 501 ; 1197 ; 1034  – 1042 ; 1246 ; 1256
 - Propriétaire : commune et propriétaires privés
- PLU: Zone Ub 

Pôle santé : 1 500 000 €
Îlot du Fief Seigneur : non défini à ce jour

Pôle santé :
Études en cours
Travaux de sept-24 à sept-25.
Îlot du Fief Seigneur : 2028 



paysage, mobilité, habitat et signalétique3 Fiche actions thématiques



introduction
des Fiches thématiques complémentaires 333

Dans une volonté de porter un regard global sur 
l’ensemble du centre bourg et son évolution, 
des fiches thématiques ont vu le jour. Celles-
ci arrivent en complément des fiches actions 
sectorielles et viennent développer quelques 
thématiques transversales. 

A travers ces fiches, il s’agit de mettre en lien les 
projets, de les mettre en cohérence de manière 
à penser sur le temps long. Interventions 
paysagères, mobilités douces et viaires, 
habitat et signalétique sont des thématiques 
dont les actions, à petites ou grandes échelles, 
participent activement à l’amélioration du 
cadre de vie des futurs usagers, Monniérois et 
touristes.



interventions paysagères
révéler et conForter la place du végétal en cœur de bourg3

carto enjeux



interventions paysagères
révéler et conForter la place du végétal en cœur de bourg 333

Placette Kaplan, Barsac (33) -  Kaplan Indre et La Montagne  (44) -  Citta urbanisme et paysage

Vern d’Anjou (49) - Atelier Paul Arène

Entre boisements proches du bourg, jardins 
privés relativement bien végétalisés, haies 
ou encore murets support de végétation, 
aujourd’hui, différents éléments participent 
à l’ébauche d’une trame paysagère. 
Cependant, il n’existe que peu d’espaces 
véritablement paysagers. On retrouve les 
bords de Sèvre,le parc des compagnons 
ou encore le square des Salorges qui ne 
sont que très partiellement entretenus et 
peu valorisés. Il s’agit, à travers différentes 
interventions paysagères, de ré-injecter le 
végétal en cœur de bourg, cela en prenant 
appui sur un environnement paysager 
viticole et rivulaire particulièrement 
riche (travail sur les lisières et entrées de 
bourg, par exemple). La réouverture du 
réseau des eaux pluviales, la création de 
nouveaux espaces collectifs paysagers, la 
végétalisation des façades, la valorisation 
du petit patrimoine architectural ainsi que 
des bâtis historiques  ou encore le maintien 
et l’entretien des murs et murets supports 
de végétation y participeraient activement.
Ces interventions ponctuelles auraient un 
impact d’ensemble permettant de créer 
une véritable trame paysagère multistrates 
et diversifiée. A travers cette trame, il 
s’agirait également de rendre le cadre de 
vie plus attractif, de pacifier les différentes 
mobilités ou encore d’accompagner les 
mutations urbaines. Chédigny (37) - © CAUE33ZAC des Hauts du Couzé (49) - FORMA 6Clos Coutard, Saumur (49) - Arnauld Delacroix

Saint-sauveur (70) - Paysages d’ici et d’ailleurs

ZAC de Vireloup, Treillieres (44) - Zephyr



interventions paysagères
campagne de plantations et entretien

espaces prioritaires

1. cours d’école publique

2. arrière de l’école publique

3. parking pampre d’or

4. pôle enfance

5. parc des compagnons

6. ruisseau des yolais

7. pont

8. servitude des yolais

mobilier - assises mobilier - tables jeux pour enfants city-stade

entretien - agents plantation d’arbres skatepark entretien - chèvre
3

2265m²

820m²

5640m²

5270m²

1865m²

2520m²

2480m²

4190m²

1

2

3

4

7

8

6

5



Assez rapidement, l’objectif est de mettre en place certaines interventions ne 
nécessitant que peu de moyens. Ce travail sur la valorisation de petits espaces de 
nature, à faible coûts, serait également l’occasion de lancer des partenariats avec 
des structures sociales, d’encourager la participation citoyenne ou encore de venir 
questionner la notion d’expérimentation par le biais de workshop avec des étudiants 
par exemple.

interventions paysagères
révéler et conForter la place du végétal en cœur de bourg 333

parc des salorges
6

5’

1’

6

5

1

8’8

Parc du Maharin, Anglet (64) - Joseph Andueza

Montrésor (37) - Sativa Paysage

Cheminement le long du ruisseau Durtal (49)

Clos Coutard, Saumur (49) -  Arnauld Delacroix

7

etat actuel etat projeté

7’

75

6



3 mobilités
apaiser le centre bourg par une régulation de la voiture et le développement des continuités douces

Chemins piétons existants

Cheminements sur route - à pacifier

Cheminements existants peu 
valorisés à renforcer et adapter

Nouveaux cheminements paysagers à 
développer

Espace potentiel de projet

continuites paysageres et pietonnes

Concernant les mobilités en centre bourg, 
deux points semblent apparaître comme 
des priorités. D’un côté la place de la voiture, 
notamment à travers le trafic provoqué par 
les D7 et D76, de l’autre le développement 
d’un maillage de mobilités douces adapté 
et sécurisé.

Dans le premier cas, il s’agit de mettre en 
place des systèmes de ralentissement de la 
circulation en venant contraindre la voiture 
à l’aide d’installations de type chicane, ou 
en venant jouer sur les couleurs, matériaux, 
le mobilier ou encore le végétal en bord 
de voirie. Il s’agit également de préserver 
le centre bourg de flux de véhicules trop 
importants en proposant des poches de 
stationnements plutôt situés en lisière du 
bourg (parking arboré qui fait la transition 
par exemple).

Dans le second cas, il s’agit de s’appuyer 
sur le maillage de chemins d’exploitations 
existant pour les amener jusqu’en cœur de 
bourg. Comme vu dans le diagnostic, de 
nombreux chemins et venelles existent, 
il s’agit majoritairement de les remettre 
en état, de les signaler et de les rendre 
accessibles à tous. Il s’agit par le biais de 
ce maillage de conserver, voire conforter 
l’identité et le caractère rural du centre 
bourg.



mobilités
renForcer et développer le maillage des continuités douces 333

réFérences / illustrations

Saint-sauveur (70) - Paysages d’ici et d’ailleurs ZAC de Vireloup, Treillieres (44) - Zephyr

Saint-Felix-Laurageais (31) - D’une ville à l’autreZAC de Vireloup, Treillieres (44) - ZephyrSt-Jacques (04) - Bruel Delmar

Pezoulat, Grisolles (82) - D’une ville à l’autre Route d’Agen, Grisolles (82) - D’une ville à l’autre

à monnières ...

Chemin d’exploitation viticole 
Circuit des Moulins, Monnières (44)Chemin entre les extensions urbaines, Monnières (44)

Riche du maillage de chemins d’exploitations qui se développe tout autour du bourg, et plus largement sur l’ensemble de la commune, ces cheminements sont à mettre en 
connections avec les quelques venelles piétonnes qui se dessinent au cœur du bourg. Un potentiel bien présent, à préserver, valoriser et développer.

Vennelle, Le Pont, Monnières (44)

L’ensemble de ces interventions liées aux mobilités doit être réalisé 
avec trois objectifs en tête: 
 - une volonté de sécurisation de l’espace publique;
 - des actions de desimperméabilisation des sols, 
 mobilisé par la pleine terre et/ou des matériaux   
 perméables;
 - le retour du végétal en cœur de bourg: vivaces, 
 multistrates, nourricier, local, adapté aux bouleversements 
 climatiques actuels et futurs.



3 habitat
s’appuyer sur l’existant pour penser 
l’implantation du bâti

Zones AU en réflexion (révision PLU)

Potentielles OAP sectorielles (révision PLU)

UAa: coeur de bourg et village du pont  / UAb: coeur de village ancien 
Privilégier l’implantation des façades en alignement des voies publiques ou en limite d’emprise des voies privées existantes. Éviter le 
retrait de 5m, s’implanter dans le prolongement des façades existantes. Respecter une hauteur de 9m à l’égout de toiture (= R+2 et 
combles aménageables) et 6m en Uab. Privilégier des matériaux locaux: tuile demi-ronde, coloris de la région (intégration d’une palette 
de teintes en annexe au PLU). Préservation et rénovation des murets de pierre existants. Mur bahut + grillage et/ou bois et/ou végétaux 
(H1.80) pour les nouvelles constructions.

Pour ce qui est de l’habitat, il s’agira de s’appuyer sur les préconisations du PLU, en préférant une implantation du 
bâti adapté au lieu et s’appuyant sur l’existant. Par exemple, une implantation en cœur de bourg se fera plutôt en 
continuité des façades existantes, sur rue et mobilisant des matériaux cohérents avec le bâti en place.

UB et AU: habitat pavillonnaire 
Implantation à 3m de la voie publique et au moins 3m des voisins, sauf si continuité de façades dans le prolongement de celles-existantes. 
Tendre vers une alternance vide/bâti à la rue. Respecter un hauteur de 6m à l’égout de toiture dont comble aménageable. S’implanter 
dans la pente, sous forme de village et non de lotissement. Favoriser une harmonie entre couleurs d’enduits et modénatures (ref. palette 
nuances / matériaux). Privilégier les haies vives et/ou clôtures (matériaux naturels)permettant le passage de la petite faune.



ZAC de Vireloup Treillières (44) - In-Situ/Zephir paysage

ZAC des Hauts du Couzé (49) - FORMA 6

habitat
penser les Formes urbaines en cohérence avec l’environnement du projet 333

Pour s’ancrer sur le territoire et intégrer les nouvelles 
constructions au mieux, il s’agira de prendre en compte 
son environnement proche et lointain. Cela sous-
entend la prise en compte des éléments paysagers 
et architecturaux pouvant entrer en lien physique 
et/ou visuel avec la nouvelle construction. On note 
la prise en compte des arbres existants, avec une 
véritable volonté de les maintenir au maximum, la 
prise en compte des vues, ouvertures et respirations 
sur le grand paysage ou en lien avec certains éléments 
particulièrement signifiants (co-visibilité arbre, moulin, 
boisement, cours d’eau, etc), la prise en compte de la 
micro-topographie, caractéristique du centre bourg, 
notamment dû à la proximité de la vallée de la Sèvre 
nantaise. L’implantation et le choix des formes urbaines 
doit se faire en connaissance de ces éléments avec une 
implantation dans la pente permettant de jouer avec 
les niveaux tout en conservant l’aspect pittoresque que 
cette topographie amène. 

Par ailleurs, il s’agit de penser l’extension urbaine 
autrement que sous forme de lotissement. 
Historiquement composée de nombreux villages, 
la commune peut naturellement s’appuyer sur ces 
formes urbaines pour chercher à développer son offre 
de logement. Cette extension ne serait en revanche 
mobilisée qu’une fois le potentiel de densification 
atteint. Lui aussi régulé de manière à préserver les vues 
et respirations évoquées précédemment. Les parcelles 
vacantes, friches et le potentiel de division parcellaire 
doivent en premier lieu être envisagé, toujours dans le 
respect et la volonté de s’intégrer à l’existant.

ZAC de Vireloup Treillières (44) - In-Situ/Zephir paysage



Plus largement il semble pertinent de penser la signalétique à l’échelle du bourg, une réflexion globale sur une 
charte graphique identifiable et commune. Celle-ci permettrait de mettre en cohérence l’ensemble des espaces 
et continuités, en favorisant et facilitant la lisibilité du bourg et de ce qui le compose.
Une réflexion sur les couleurs, matériaux, design de mobiliers, de panneaux ou encore sur les revêtements de 
sol mobilisés participeraient activement à la mise en cohérence de cette signalétique commune. La charte 
graphique pourrait être annexée au PLU de manière à officialiser et son utilisation et respect.

Plutôt que de mobiliser une signalétique 
«agressive», faite d’interdictions, il s’agirait 
de travailler celle-ci de manière à guider, 
accompagner naturellement les usagers vers 
les cheminements accessibles et publics. 
Pour cela, lesdits-cheminements devront 
être valorisés, visibles et devront inviter à la 
découverte dans leur aménagement. 
D’autre part, la signalétique devra être 
pertinemment pensée et positionnée pour 
indiquer et valoriser les commerces et services 
proposés au sein du centre bourg. Cela 
favorisera également l’appropriation du centre 
bourg par les usagers.

Aujourd’hui, de nombreux chemins et venelles 
parcourent le bourg mais finissent en impasse. 
La signalétique utilisée n’est pas forcément 
appropriée et pose parfois la question 
de l’accessibilité. Il s’agit donc d’indiquer 
autrement l’autorisation ou l’impossibilité 
d’accéder à tel ou tel espace.

éviter une signalétique «agressive» signalétique (couleur, matériaux communs, sol, Formes des panneaux)

guider, accompagner les usagers

3 signalétique
révéler l’existant 

 Le long des cheminements et plus 
particulièrement s’ils sont une séquence de 
l’un des parcours touristiques, du mobilier 
(bancs, poubelle, éclairage, etc) peut être 
mis à disposition et intégré aux projets. 
Ce mobilier permettrait aux usagers de 
se poser, de profiter de la vue où bien 
s’installer pour un pique-nique. Tant pour 
les randonneurs de St-Jacques, que pour 
les seniors ou enfants, ils seraient le support 
d’une petite pause.

 L’intégration de supports 
pédagogiques tels que des panneaux 
d’informations, des dispositifs permettant 
de cadrer les vues sur le paysage 
ou encore d’autres aménagements 
ludiques pourraient être disposés le long 
de certains cheminements. De petits 
panneaux permettant de nommer les 
végétaux remarquables et ceux qui le 
sont moins peuvent également trouver 
leur place.

 Il est important que la 
signalétique positionnée le long des 
parcours touristiques soit visible 
tout en s’intégrant dans le paysage. 
L’utilisation de matériaux sobres est 
fortement recommandé. Par ailleurs, 
pour ne pas démultiplier les signaux, un 
même matériau pourrait être utilisé sous 
différentes formes selon le parcours qui 
lui est lié. 



une charte graphique commune

signalétique 333
Une fois la charte graphique définie, il s’agira 
de réfléchir aux styles, ambiances et formes 
des dispositifs souhaités, qu’ils soient 
pédagogiques, directionnels, informatifs, 
etc. Conserver et valoriser le caractère 
naturel et rural de la commune semble 
primordial.

acier corten

bois local

pierre calcaire

sable stabilisé



annexe
parcellaire et contour ami
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